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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 28 TER, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 114-12-4 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 114-12-5 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 114-12-5. – En cas de condamnation pénale définitive pour fraude aux prestations sociales 
ou pour une infraction prévue aux articles 222-34 à 222-40 du code pénal, l’organisme débiteur peut 
prononcer l’exclusion temporaire du bénéfice des prestations sociales non contributives pour une 
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durée maximale de cinq ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le narcotrafic constitue une atteinte grave à l’ordre public et à la sécurité nationale.

Lorsqu’une condamnation définitive intervient pour des faits liés au trafic de stupéfiants, il est 
légitime que l’accès aux prestations sociales non contributives puisse être temporairement 
suspendu, dans des conditions proportionnées et respectueuses des exigences constitutionnelles.


